
Annexe n°2 à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact : Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
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Annexe n°3 : Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et 
l’autre de le situer dans le paysage lointain ;  
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Annexe n°4 : Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 7°a), b), 9°a), b), c), 
d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une 
enveloppe de tracé ; 
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Annexe n°5 : Plan de situation du projet 1/40 000 mentionnant les zones naturelles remarquables les plus proches 
 
 

ZNIEFF 1 – 940004090 : EMBOUCHURES ET ZONES 

HUMIDES DU FIUM'ORBU ET DE L'ABATESCO A 

4.4 KM 

ZNIEFF 1 – 940031110 : PINIA 

ZNIEFF 2 – 940031109 : LITTORAL, 

BOISEMENTS, ET ZONES HUMIDES DE 

CASABIANDA ET PINIA A 6.1 KM 

NATURA 2000 - FR9400581 : ETANG DE PALO  ET 

CORDON DUNAIRE A 5.1 KM 

NATURA 2000 - FR9402014 : GRAND HERBIER DE 

LA COTE ORIENTALE A 5.2 KM 

NATURA 2000 - FR9400580 : MARAIS DEL SALE, 

ZONE HUMIDES PERIPHERIQUES ET FORÊT 

LITTORALE DE PINIA A 6.8 KM 

ZONE DU PROJET 



Annexe n°6 : Un plan cadastral normalisé de la zone du projet 1/2 000 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
HAUTE CORSE

Commune :
PRUNELLI DI FIUMORBO

Section : AC
Feuille : 000 AC 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 21/10/2022
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC42
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BASTIA
1 RUE DES HORIZONS BLEUS
QUARTIER RECIPELLO 20402
20402 BASTIA
tél. 04 95 32 94 52 -fax 04 95 32 93 94
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Cet extrait de plan vous est délivré par :
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Annexe n°7 : Cartographie des zones nécessitant demande préalable d’autorisation défrichement en Haute-Corse, au niveau de la zone du 
projet : 1/10 000 
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